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Parents, optez pour la crèche familiale !
Vous recherchez un mode de garde pour votre enfant ? Et si vous optiez 
pour la crèche familiale ?
La crèche familiale est un mode de garde original adapté aux enfants âgés de 2 mois ½ à 4 ans. Les 
enfants sont accueillis au domicile d’une assistante maternelle agréée employée par la municipalité 
et bénéficient d’activités d’éveil en collectivité dans les locaux de la crèche familiale (1, rue Maurice 
Gredat). Cet espace de jeux, de rencontres et d’échanges est animé par une éducatrice de jeunes 
enfants 4 jours par semaine. Les assistantes maternelles travaillent en équipe (réunions, journées 
pédagogiques...) et bénéficient d’un accompagnement professionnel. Elles sont encadrées par 
une directrice puéricultrice, une éducatrice de jeunes enfants, un(e) médecin et un(e) psychologue. 
Renseignements au 01 45 18 81 31.

Irma : des Mauritiens se mobilisent
Jaëna, membre du Conseil Municipal des 
Enfants de Saint-Maurice et sa maman 
ont organisé une collecte pour les 
sinistrés de Saint-Martin en collaboration 
avec l’association la Maison de Saint 
Martin à Paris. Bravo pour cet élan de 
générosité.
Si vous aussi vous voulez aider : 
La Maison de Saint-Martin 01 40 48 29 60.
Retrouvez également sur notre site 
rubrique « Et aussi »  les liens vers les 
associations caritatives qui viennent 
en aide aux sinistrés : https://www.
ville-saint-maurice.com/142-337/fiche/
ouragan-irma-appel-national-au-don.html

Vacances sportives
Du 23 au 27 octobre, un stage sportif est 
proposé aux enfants de l’école des sports 
sur le thème de l’escalade.
83,25€ la semaine pour les Mauritiens.
Réservations : 01 45 18 82 50.

Point info garde d’enfants
Afin de vous aider à évaluer les 
différents modes de garde, une réunion 
d’information vous est proposée le lundi 
16 octobre à 14h salle des familles, 
place Montgolfier. Inscription préalable 
obligatoire au 01 45 18 80 52.

Collège Edmond Nocard
Vous désirez consulter les notes de 
votre enfant, avoir accès au site du CDI 
ou tout simplement vous informer des 
dernières actualités du collège (sorties, 
expositions, menus...) ? Ayez le bon 
réflexe : college-edmondnocard.fr

Jumelage : Séjour aux sports d’hiver
Depuis 1958, les enfants de Saint-Maurice sont 
envoyés en classe de neige pendant deux semaines 
auprès de leurs homologues suisses ; en retour, 
ceux-ci viennent découvrir la mer et Paris en été. 
L’échange est ouvert à tous les Mauritiens de classe 
de CM2 et de 6e, dans la limite de 24 par an. Ils 
sont accueillis de façon très chaleureuse par les 
familles de leurs correspondants et skient 4 jours 
par semaine, si les conditions météorologiques 
le permettent. Les jeunes suisses sont invités en 
France fin juin. Ils passent tout d’abord une semaine 
à la mer avec leurs animateurs, puis sont accueillis 
une semaine à Saint-Maurice, chez les enfants qu’ils 
ont hébergés l’hiver. 

Les inscriptions pour les vacances de février 
sont ouvertes ! 
Un bulletin d’inscription sera disponible auprès des 
structures jeunesses et de l’Accueil Famille. Si vous 
êtes intéressé, vous pouvez dès à présent contacter 
Dahbia Kabouche au 01 45 18 80 50. Le séjour aura 
lieu du 17 février au 2 mars 2018. La participation à 
ce séjour est conditionnée par l’accueil à votre tour 
d’un jeune suisse du 23 juin au 6 juillet. Attention, places limitées.
Les dossiers de préinscription devront être obligatoirement envoyés ou déposés en mairie, à 
l’Accueil Famille - 55 rue du Maréchal Leclerc – 94415 Saint-Maurice Cedex.

● ANIMATIONS JEUNES ●

SAINT-MAURICE INFO

✂

Réception des  jeunes
Vendredi 24 novembre 2017 à 19h

Jeune bachelier, nouveau diplômé ? N’hésitez pas à vous faire connaître ! Pour vous féliciter de votre réussite, la municipalité organise dans 
le hall de l'Espace Delacroix (27 rue du Maréchal Leclerc), le 24 novembre à 19h, une réception en votre honneur. Coupon à compléter et à 
envoyer par mail sur manifestations@ville-saint-maurice.fr ou par courrier à l’adresse suivante :
Hôtel de Ville - Service des Relations Publiques – 55 rue du Maréchal Leclerc – 94410 Saint-Maurice, accompagné impérativement de la 
copie du diplôme ou du relevé de notes avant le vendredi 17 novembre 2017.

Nom : ...................................................... Prénom : ....................................................... Âge : ......... Adresse :.................................................................
Diplôme obtenu : ................................................. Au collège/lycée : ..............................................  Études suivies :  .....................................................
Métier souhaité :  ................................................ Nombre de personnes :  ....................................  Votre famille est la bienvenue !
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